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Activités  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Centre Françoise Minkowska est 
un Centre médico-psychologique qui 
propose des consultations de 
psychiatrie transculturelle centrée sur 
la personne. 
 
 
Il est financé par l’assurance maladie 
et certifié par la Haute Autorité de 
Santé. 

    
 
Une équipe pluridisciplinaire 
composée de psychiatres, de 
psychologues, d’anthropologues, 
d’une infirmière, d’une assistante de 
service social et de secrétaires 
médicales reçoit en consultations des 
personnes de toute l’Ile-de-France 
qui, dans leur trajectoire migratoire 
ou dans leur parcours d'exil, 
rencontrent des difficultés 
psychologiques ou présentent des 
troubles psychiatriques. 
 
Tous les professionnels du soin et de 
l’accueil au centre Françoise 
Minkowska sont formés à l’approche 
théorique de l’anthropologie médicale 
clinique. 
 
Grâce à cette approche, ils ont 
développé une compétence culturelle 
qui leur permet de recevoir tout 
patient dans un cadre thérapeutique 
adapté qui tient compte des 
problématiques linguistiques et des 
représentations culturelles de la 
maladie mentale afin d’éviter toute 
assignation culturelle ou tout risque 
de stigmatisation. 
 
 

 
 
 
 
 
 
S’appuyant sur une expertise 
clinique de plus de 50 ans au 
centre Françoise Minkowska, le 
Pôle formation s’adresse aux 
professionnels de la santé mentale 
et sociale en contact avec des 
patients, des usagers, familles ou 
enfants qui sont issus des 
migrations internationales 
(migrants, réfugiés, solliciteurs ou 
déboutés du droit d’asile). 
 
 
Son objectif est de transférer des 
connaissances théoriques et 
pratiques, de sensibiliser aux 
concepts de culture, de migration, 
de langue avec des notions de 
représentations culturelles de la 
santé (de la maladie mentale, des 
soins, etc.) et de donner des outils 
d’analyse pour améliorer la prise 
en charge des personnes 
migrantes et réfugiées (adultes, 
enfants, familles). 
L’objectif consiste à transférer 
sans stigmatiser ou assigner 
culturellement grâce au 
management interculturel. 
 
 
 
 
 
Le Pôle formation est agréé en 
tant qu’organisme habilité à 
dispenser des formations dans le 
cadre du développement 
professionnel continu (DPC). 
 

 

 
 
 
 
 
 
Le pôle enseignement et recherche 
valorise la réflexion et l’échange 
autour des pratiques du soin 
transculturel. Par le biais de 
diverses activités d’enseignement et 
de recherches, il contribue 
activement à faire avancer l’état des 
savoirs et des bonnes pratiques 
dans le champ transculturel de la 
santé mentale. 
 

 
 
- Diplôme Universitaire (D.U.) 

«Santé, maladie, soins, 
médiation et compétence 
culturelle» en partenariat avec 
l’Université Paris-Descartes. 

- Magister master européen de la 
Sigmund Freud University de 
Paris (SFU). 

 
 
  



 

Rapport d’activité 2019  5 

Organisation  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Comité de pilotage (COPIL), structuré pour les besoins de la démarche qualité et adapté à la 
configuration de l’établissement, est le versant opérationnel du Comité de direction, et 
représente l’instance décisionnaire dans ce domaine. En fonction des problématiques traitées 
par les instances concernées, il met en œuvre les actions préconisées.  

  

 
Directeur général  
M. C. PARIS 
 

Médecin référent  
Dr M.V. CARLIN  
Responsable du Transfert  
de compétences  
(formation, enseignement, recherche) 
Mme S. LARCHANCHE 

Thérapeutes  
 

Psychiatres  
Dr M. BITTAR, Dr M. V. CARLIN, Dr S. CHEREF, Dr M. DORÈS, 
Dr A. HODZA, Dr C. L. LUONG, Dr D. SARR  
 

Psychologues  
Mme S. AYOUCH, M. N. BARZIN, Mme I. DE PAULA VASQUES, 
Mme A. FAES, Mme M. GUBERINA, M. K. KOUASSI, M. G. 
MELIZ, Mme M. MENDIETA, Mme B. PENPE-OZER, Mme D. 
ROSTIROLLA 

 MÉDIACOR 
Mme A. GITTINGER  
 

Secrétariat Médical 
 

Mme M. DELPIERRE 
Mme J. VOLTAIRE 

Pôle formation   
 

Responsable : Mme S. LARCHANCHE 
Assistante : Mme C. PINTO-LENOIR 
Chargée de formation : Mme A. LECLERCQ  

Pôle enseignement et recherche   

Responsable : Mme S. LARCHANCHE 
 

Comptabilité  
M. C. HUBY  

Infirmière Responsable de l’accueil, 
Référente du parcours de soins 
 
Mme A. GITTINGER  

Service social 
Mme V. MAVANGA 
 

Présidente de la Commission 
Médicale d’Etablissement 
Dr Maria-Vittoria CARLIN 
 

Comité de direction 
et 

Comité de pilotage 
Démarche qualité 
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Démarche qualité 
 
Le Centre Françoise Minkowska est un 
établissement certifié par la Haute 
Autorité de Santé (H.A.S.). Des audits 
sont programmés tous les 4 ans et le 
dernier s’est déroulé en décembre 2018. 

 

C’est à l’occasion du deuxième audit 
(septembre 2010) que le cadre de 
l’Anthropologie Médicale Clinique, sur 
lequel s’appuie le projet de soins,  a été 
identifié comme « pratique remarquable » 
par la H.A.S. car il ne stigmatise pas les 
patients issus des migrations 
internationales et permet de faciliter leur 
accès aux services de soins de droit 
commun. 

 
Objectifs de la certification (V2014) : 
 

• La certification est une procédure obligatoire qui permet d’évaluer la qualité et la 
sécurité des soins dispensés et l'ensemble des prestations délivrées par 
l’établissement en tenant compte notamment de l’organisation interne et de la 
satisfaction des patients. 

 
• C’est une appréciation globale et indépendante de l'établissement afin de favoriser 

l'amélioration continue des conditions de prise en charge des patients. Elle 
s'attache plus particulièrement à évaluer l'existence et la maturité de projets 
relatifs à la qualité et à la sécurité et en conséquence, la capacité de 
l'établissement à identifier et maîtriser ses risques et à mettre en oeuvre les 
bonnes pratiques. 

 
• Si elle ne se substitue pas aux inspections et contrôles de sécurité sanitaire 

diligentés par les autorités de tutelle, la certification fournit aux ARS une 
évaluation externe qualifiée sur le niveau de maturité des différentes composantes 
de la qualité et de la sécurité des soins des établissements de santé. 

 
Avec la V2014, la certification évalue : 
 

- l'existence d'un système de pilotage de l'établissement pour tout ce qui a trait à 
l'amélioration de la qualité et de la sécurité des soins et des prises en charge dans 
chacun des secteurs d'activité ; 

- les résultats obtenus mesurés par l'atteinte d'un niveau de qualité et de sécurité 
sur des critères jugés essentiels à savoir les « pratiques exigibles prioritaires » 
(PEP). 

 

 

Résultats de l’audit de certification de décembre 2018 : 
 
Décision de la Haute Autorité de santé : 

 
1. Décision de certification 
 

Au vu des éléments mentionnés dans le présent rapport, issus de la visite sur site, 
la Haute Autorité de santé décide : la certification de l'établissement (A). 

 
2. Avis prononcés sur les thématiques : aucun 



 

Rapport d’activité 2019  7 

3. Bilan des contrôles de sécurité sanitaire 
 

Les données relatives aux contrôles et inspections réalisés au sein de 
l'établissement ont été transmises par l'établissement et sont publiées au sein du 
présent rapport. Elles ont été visées par l'Agence Régionale de Santé. 

 

4. Participation au recueil des indicateurs généralisés par la Haute Autorité de santé 
 

L'établissement n'est pas assujetti au recueil des indicateurs de la Haute Autorité 
de santé. 

 

5. Suivi de la décision 
 

La Haute Autorité de santé encourage l'établissement à poursuivre sa démarche de 
management de la qualité et des risques. 
Le prochain compte qualité sera transmis à la Haute Autorité de santé 24 mois 
après le précédent compte qualité. 

 
Liste des thématiques investiguées et résultats : 

 
 
Publication du rapport de certification sur le site de la H.A.S. : 
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Suivi du contrat pluriannuel d’objectifs et 
de moyens 
 
 
Comme pour tout établissement sanitaire 
financé par l’assurance maladie, 
l’Association Françoise et Eugène 
Minkowski, gestionnaire du Centre 
Françoise Minkowska, a signé avec l’ARS 
un contrat pluriannuel d'objectifs et de 
moyens (CPOM). 
 

 
Ce contrat couvrant une période de cinq 
années reconductibles permet de garantir 
un financement de nos activités par l’Etat 
en fonction d’objectifs négociés. 
 
Ainsi, notre CPOM, signé avec l’ARS en 
août 2016, a permis de déboucher sur une 

vision partagée concernant le 
positionnement stratégique de notre 
structure, les objectifs quantifiés en termes 
d’activité et les financements permettant 
l’accomplissement de ces missions. 

Tous les objectifs fixés ont été atteints ou 
dépassés concernant l’activité clinique, la 
dynamique du Médiacor et de la formation, 
l’activité du Centre ressource régional 
« Santé mentale et cultures » (publication 
d’une brochure et gestion de contenus en 
ligne sur psycom.org) ou la mise en place 
du dossier patient informatisé. Les 
partenariats avec certaines institutions 
(Comité de lutte contre la douleur, réseau 
de soins, etc.) ont été reconsidérés du fait 
du recrutement d’une infirmière permettant 
de traiter ces thèmes.  

 
 
Suivi des indicateurs du CPOM : 
 

OBJECTIFS  INDICATEURS DE SUIVI 
VALEURS CIBLES 

VALEURS 
ATTEINTES  

EN 2018 

VALEURS 
ATTEINTES  

EN 2019 2016 2017 2018 

Confirmer la dynamique 
de progression de 

l‘activité du CMP (hors 
activité MÉDIACOR). 

Augmentation de la file 
active. 

(objectif = + 1.5% par an 

minimum) 

1 450 
patients 

1 475 
patients 

1 500 
patients 

 
1 705 

patients 
 

 
1 576 

patients 
 

Augmentation du 
nombre d’actes. 

(objectif = + 1.5% par an 

minimum) 

5 500 5 600 5 700 

 
6 318 
actes 
 

 
5 801 
actes 
 

Assurer le maintien de 
l’activité du pôle 

« formation ». 

Nombre de 
professionnels formés. 

(objectif = 300 par an 

minimum) 

300 300 300 

 
732 
 

 
870 
 

Nombre d’heures de 
stagiaires accueillis. 

(objectif = 3000 par an 

minimum) 

3000 3000 3000 

 
8 986 
 

 
8 409 
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OBJECTIFS  INDICATEURS DE SUIVI 
VALEURS CIBLES 

VALEURS 
ATTEINTES  

EN 2018 

VALEURS 
ATTEINTES  

EN 2019 2016 2017 2018 

Conforter la 
participation du CMP à 
la mise en place d’un 

centre ressource 
régional « Santé 

mentale et cultures ». 

Participation à 
l’élaboration d’une 

plaquette « Psycom »  
Participation à une 

action évènementielle 
régionale. 

Taux de participation 

aux réunions du comité 

de pilotage (objectif = 

100%) 

Oui 

 

100 % 

Oui 

 

100 % 

Oui 

 

100 % 

100 % 
Publication 

en ligne 
(psycom.or
g) de l’offre 
de soins en 
psychiatrie 
proposée 

aux 
population
s migrantes 

d’IIe de 
France 

 
 
 
 
 
 
/ 

Conforter la montée en 
charge du dispositif 

MÉDIACOR (MEDIation 
d’ACcueil et 

d’ORientation). 

Augmentation du 
nombre de demandes 

traitées. 
(objectif = + 50 par an 

minimum) 

750 800 850 

 
 

1 017 
 

 
 

920 
 

Diminution du délai 
d’attente pour une 1

ère
 

réponse (en jours). 

18 16 15 

 
13 
 

 
10 
 

Mettre en œuvre un DPI 
(en lien avec 14 autres 

établissements de santé 
spécialisés en 
psychiatrie) 

Sélection de 

l’application (sur la base 

d’un cahier des 

charges). 

OUI   

 
 

OUI 

 
 

/ 

Mise en œuvre de 

l’application 

sélectionnée. 

 OUI  

 
OUI 

 
/ 
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Activité du Centre médico-psychologique 
Françoise Minkowska  
 
Consultations de psychiatrie transculturelle centrée sur la personne 

 
 
Le Centre Françoise Minkowska est un 
centre médico-psychologique. Disposant du 
statut d’établissement privé d’intérêt 
collectif (ESPIC), il est affilié à la Fédération 
des établissements hospitaliers et 
d’assistance privés à but non lucratif 
(FEHAP).  
 
L’équipe pluridisciplinaire et plurilingue 
(psychiatres, infirmière, psychologues, 
anthropologues, assistante de service 
social, secrétaires médicales chargées de 
l’accueil) assure des consultations 
psychiatriques et psychologiques associées 
à une prise en charge sociale des patients 
migrants et réfugiés de toute l’Ile-de-
France. 
 
Du fait de son statut associatif, 
l’établissement n’est pas sectorisé. Il se 
situe sur le territoire de santé de Paris et il 
accueille des patients enfants et adultes de 
l’ensemble de l’Ile de France, le plus 
souvent à la demande de professionnels 
d’établissements sanitaires publics et 
privés, sociaux ou médico-sociaux, mais 
aussi libéraux, qui ont bien identifié cette 
offre de soins ambulatoire. 

Les patients sont dispensés de l’avance des 
frais, ce qui est un facteur favorisant 
l’accès aux soins. 
 
Les consultations proposées ont pour 
intérêt d’offrir aux personnes migrantes ou 
réfugiées un soin du même ordre que pour 
toute autre personne en France, quelque 
soit son origine. Ces valeurs éthiques 
restent fidèles aux principes initiés par les  
fondateurs du Centre Françoise Minkowska 
tout en tenant compte de la réalité et des 
contraintes de l’organisation de l’offre 
sanitaire en France. 
  
L’établissement a su adapter son offre à 
une demande en perpétuelle évolution tout  
en garantissant le droit à l’accès aux soins 
pour tous ainsi qu’un niveau de qualité de 
prise en charge validé par la Haute Autorité 
de Santé. 

 
 
Activité de prise en charge des patients en 2019 
 
L’activité de prise en charge des patients ainsi que le traitement des demandes 
d’orientations ont été très soutenus en 2019 malgré le départ à la retraite d’un médecin 
de l’équipe durant l’été et son remplacement quelques mois plus tard, d’où une légère 
diminution de l’activité cette année. 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
  

 

La file active* en 2019 dénombre 1 576 patients (contre 1 705 en 2018).  

 

5 801 actes ambulatoires médicaux et non médicaux ont été assurés durant cette période, 

contre 6 318 en 2018. 
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*File active :   nombre de patients vus au moins une fois dans l’année et comptés  

une seule fois 
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Le Centre n’étant pas sectorisé, ces personnes peuvent être des enfants, des adolescents, 
des adultes ou des personnes âgées résidents dans toute l’Ile-de-France.  

Les orientations sont principalement assurées par des professionnels et les patients sont 
adressés par : 

- le secteur social,  
- les établissements publics de santé,  
- les médecins généralistes et spécialistes,  
- le secteur associatif, 
- le secteur scolaire et juridique.  

Le Centre propose une prise en charge centrée sur la personne qui, par conséquent, 
n’autorise aucune assignation culturelle ni stigmatisation. Ainsi, le cadre thérapeutique, tel 
qu’il est formalisé dans notre projet de soins est le suivant : 
 

1. La personne orientée ne partage pas la même langue que le thérapeute. Dans ce 
cas précis où il n’y a pas de langue en commun entre la personne qui consulte et 
la personne qui offre le soin, il y a recours systématiquement à un interprétariat 
linguistique et culturel. La  consultation peut ainsi être organisée et il est possible 
de pouvoir identifier les troubles et, si nécessaire, poser un diagnostic puis faire 
une indication thérapeutique. 

 
2. La personne qui consulte et le thérapeute ont une langue en commun, dans ce cas 

là, il n’y a pas besoin d’un interprétariat linguistique et culturel mais la 
communication peut cependant rester difficile si la personne qui consulte exprime 
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sa souffrance psychique en s’appuyant essentiellement sur ses représentations 
culturelles et ses propres références sociales de la maladie mentale.  

 
Dans ce cas précis, tous les thérapeutes de l’établissement sont formés à la notion 
essentielle des représentations culturelles et des références sociales (ce qui 
constitue un modèle explicatoire). Ils peuvent ainsi confronter leurs propres 
représentations de la maladie mentale, entendre la souffrance psychique, le 
trouble psychologique ou le trouble psychiatrique dans son contexte et ainsi mieux 
comprendre ce que la personne qui consulte exprime (Illness). 

 
3. Il s’agit d’un couple ou d’une famille qui ne partage pas la même langue que celle 

du thérapeute, dans ces cas là, il est préférable de faire appel à de la médiation 
culturelle dans le cadre de la santé mentale. La différence entre un interprétariat 
et une médiation réside dans le fait que la personne qui assure la médiation a, non 
seulement, les compétences d’interprétariat mais maîtrise également les concepts 
de l’anthropologie médicale clinique, en particulier les notions de sickness et 
d’illness. 
 

Ces trois cas illustrent un cadre thérapeutique en totale adéquation avec l’offre de soins 
en santé publique, sans aucune assignation culturelle ni stigmatisation. En d’autres 
termes, dans le cadre de bonnes pratiques, il n’est pas nécessaire d’ethniciser le cadre 
thérapeutique pour offrir un soin.  
 
Du point de vue de la demande, plusieurs cas de figure se présentent : 
 
Certains patients cherchent un cadre ethnopsychiatrique. Cette demande est entendue 
par le Centre dans la mesure où la notion de compétence culturelle regroupe toutes les 
approches disponibles actuellement dans l’offre de soins en France. De la même manière, 
certains patients rejettent toute approche ethnicisante de façon défensive. 
 
L’une des expertises du Centre Françoise Minkowska est d’avoir identifié les obstacles aux 
bonnes pratiques de soins en santé mentale. Ce constat repose sur l’analyse d’un grand 
nombre de cas traités en Médiacor (dispositif mis en place pour traiter les demandes 
d’orientation, avec pour objectif diminuer le temps d’attente pour les rendez-vous avec les 
patients). On remarque ainsi fréquemment que pour beaucoup de soignants, d’éducateurs 
et de travailleurs sociaux, la notion de culture est considérée comme un facteur 
d’exclusion.  
 
De nombreuses orientations vers le Centre Françoise Minkowska pourraient être évitées si 
les professionnels, à l’origine de ces orientations, étaient formés à la compétence 
culturelle. Ces orientations ont souvent pour origine la problématique linguistique qui 
reste un phénomène dominant dans la difficulté à offrir un cadre thérapeutique adéquat. 
La place de l’interprétariat linguistique et culturel doit être formalisée et financée au 
niveau des agences régionales de santé, ce qui permettrait d’éviter des orientations 
systématiques vers des structures telles que la nôtre afin de pallier au manque 
d’interprètes dans sa propre institution.  
 
 
 
En ce qui concerne la pathologie elle-même : 
 
Il faut insister de nouveau sur le fait que la pathologie psychiatrique présentée par des 
personnes migrantes et réfugiées n’a aucune spécificité au sens du diagnostic. Il n’y a pas 
de maladie psychiatrique culturelle, il n’y a que des manières différentes d’exprimer le 
trouble psychologique ou psychiatrique. 
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Les personnes souffrent de troubles psychologiques, psychiatriques ou 
neuropsychiatriques de la même manière que n’importe qu’elle autre personne en prise 
avec la maladie mentale.  
 
Une fois réglée la problématique linguistique, grâce au recours à l’interprétariat ou à la 
médiation, et en admettant une appropriation des éléments de l’anthropologie médicale 
clinique qui permet de confronter les représentations culturelles de la maladie mentale, il 
est donc possible pour tout thérapeute d’acquérir une compétence culturelle qui lui 
permettra d’assurer les prestations qu’il délivre dans de meilleures conditions. 
 
Cette typologie d’organisation institutionnelle doublée d’un renforcement des 
compétences par le biais de la formation semble, a priori, hypertrophiée et coûteuse. En 
réalité, elle permet, à moyen et long terme, de répondre, d’une part, aux impératifs du 
parcours de soins avec une offre adaptée au besoin de chaque patient, mais surtout, de 
prévenir le risque de plus en plus récurent de burn-out des professionnels. 
 
 
Augmentation du recours à l’interprétariat : 

 

L’augmentation significative du nombre de patients reçus étroitement liée à une 
dynamique en augmentation du nombre de situations traitées par le dispositif de 
médiation, d’accueil et d’orientation (Médiacor) a une influence sur la consommation en 
vacations d’interprètes. Le volume de vacations d’interprètes, qui a significativement 
augmenté en 2017, est resté important. Nous avons pu constater que ce phénomène 
s’expliquait par une augmentation des orientations par les professionnels vers notre 
établissement et d’une plus grande disparité de langues utilisées par les patients. Cet 
accroissement de la demande d’interprètes a d’ailleurs été constaté par d’autres 
établissements confrontés également à une forte disparité linguistique des patients reçus. 

 
 
Le dispositif de MEDIation, d’ACcueil et d’Orientation (MÉDIACOR) : 

L’objectif du MÉDIACOR est de pouvoir assurer le traitement de toutes les demandes 
faites à l’établissement dans les délais les plus courts possibles.  

Ce dispositif, qui n’assure aucune prise en charge, mais qui traite les demandes 
d’orientation, a pour objectif de diminuer les délais d’attente du traitement des demandes 
(de l’ordre de 10 jours environ en 2019). Les demandes émanent de l’ensemble des 
professionnels des champs médico-psycho-social, scolaire, et juridique, ou sont des 
demandes spontanées de la part de patients.  
 
L’équipe pluridisciplinaire du MÉDIACOR (psychiatres, psychologues, infirmière, 
anthropologues, travailleurs sociaux, secrétaire médicale,) reprend l’historique de la 
demande pour la clarifier, la qualifier et la traiter (évaluation et/ou orientation).  
 
Le MÉDIACOR soutient fortement la démarche qualité de l’établissement (notion du 
« patient traceur ») et est au cœur de plusieurs actions intra-institutionnelles : 
 

• Il joue le rôle logistique du traitement de la demande appuyant ainsi le 
fonctionnement de l’accueil. 

• Il permet de quantifier la demande et qualifier l’origine de cette demande, 
• Il est un lieu pédagogique où les futurs psychothérapeutes sont formés, avec à 

chaque fois que cela est possible, la présence d’un superviseur externe, 
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• Il est enfin le lieu d’un travail multidisciplinaire et permet ainsi une meilleure 
analyse des pratiques. 
 
 
 
 
 

 
 

Nombre de demandes traitées en MÉDIACOR 
 

 
 

 
Profil des professionnels orienteurs : 
 

 
  

 
920  « fiches patients » ont été traitées en 2019 (contre 1017 en 2018) 

 



 

Rapport d’activité 2019  16 

Le Pôle Formation  
 

 
S’appuyant sur une expertise clinique de 
plus de 50 ans au centre Françoise 
Minkowska, le Pôle formation s’adresse aux 
professionnels de la santé mentale et 
sociale, en contact avec des patients, des 
usagers, familles ou enfants qui sont issus 
des migrations internationales (migrants, 
réfugiés, solliciteurs ou déboutés du droit 
d’asile). 
 
Son objectif est de transférer des 
connaissances théoriques et pratiques, de 
sensibiliser aux concepts de culture, de 
migration, de langue avec des notions de 
représentations culturelles de la santé (de 
la maladie mentale, des soins, etc.) et de 
donner des outils d’analyse pour améliorer 
la prise en charge des personnes migrantes 
et réfugiées (adultes, enfants, familles). 
 
Toutes les sessions de formation 
s’inscrivent dans le cadre théorique de 
l’anthropologie médicale clinique. Cette 
approche permet la compréhension et la 
gestion de la relation soignant / soigné, 
aidant / aidé en situation interculturelle en 
tenant compte, d’une part, des 
problématiques linguistiques, et d’autre 
part, des représentations culturelles de la 

santé mentale, physique, et sociale. 
L’objectif consiste à transférer sans 
stigmatiser ou assigner culturellement 
grâce au management interculturel. 
 
Le Pôle Formation intervient sur le plan 
national et extra national auprès de 
professionnels du champ médico psycho 
social et scolaire (Psychiatres, 
Psychologues, Travailleurs sociaux, 
Professionnels de la petite enfance, de la 
justice etc…). 
Le Pôle formation est agréé en tant 
qu’organisme habilité à dispenser des 
formations dans le cadre du 
développement professionnel continu 
(DPC). 
 
 
  
 
 
 
 
 
Plusieurs formations bénéficient aujourd’hui 
de cet agrément garantissant aux 
professionnels formés de bénéficier d’une 
offre qualifiante et évaluée. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
870 professionnels formés en 2019  

(8 409 « heures stagiaires ») 
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Le Pôle Enseignement et Recherche  
 
 
Ce Pôle a pour objectif de faire évoluer la pratique clinique vers une prise en charge 
centrée sur la personne et grâce au cadre de l’anthropologie médicale clinique et à la 
compétence culturelle qui permettent : 

 de dé-stigmatiser les migrants, les réfugiés aussi bien que les personnes qui les 
prennent en charge. 

 de garantir le positionnement d’une offre de soins dans un cadre de santé publique. 
 de poser les problématiques visant à améliorer l’accès aux soins. 

 
 
Enseignement : 
 
• Diplôme Universitaire (D.U.) «Santé, maladie, soins et compétence culturelle» en 

partenariat avec l’Université Paris-Descartes co-dirigé par le Pr Frédéric Limosin et 
Mme Stéphanie Larchanché. 

• Magister master européen de la Sigmund Freud University de Paris (SFU) sous la 
responsabilité du Dr Fabrice Lombard. 

 
 
Rencontres et accueil de chercheurs :  

 
Activités de rencontres régulières avec des chercheurs intéressés par les possibilités de 
travaux au Centre Françoise Minkowska. Suivi de recherches qui ont débouché sur 
plusieurs publications et thèses. 
 
 
Participation au MÉDIACOR : 
 
Un travail de transmission se fait également dans le cadre du MÉDIACOR auquel 
assistent thérapeutes en formation et chercheurs associés.  
 
L’articulation avec le MÉDIACOR permet à la fois de reprendre les concepts de 
l’anthropologie médicale clinique et d’avoir une réflexion systémique sur la trajectoire 
des patients dans le système de soin. 
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